
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Band: 73 (1964)

Heft: 6

Artikel: Le "certificat pour cas d'urgence"

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683847

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 07.10.2024

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683847
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Notfallausweis
Certificat pour cas urgents
Emergency Certificate
Certificato per casi di emergenza
Certificado para casos urgentes

Le nouveau « Certificat pour cas d'urgence » publie
en commun par la Commission medicale suisse de

premiers secours et de sauvetage, l'lnter-Association
de sauvetage (IAS), le Service federal d'hygiene,
l'Association des medecins suisses, la SUVA et le service
de la transfusion de sang de la CRS est appele ä rendre
de tres precieux services dans la lutte preventive
contre les accidents. Ce document que chacun peut ob-
tenir pour le prix de 50 ct. soit aupres de l'lnter-Asso-
ciation de sauvetage, 38, rue Alfred Escher, ä Zurich,
soit dans les bureaux du Touring-Club suisse, conticnt
toutes les donnees personnelles et medicales permettant
de donner des soins rapides et judicieux aux victimes
d'accidents.

PREVENTION DES ACCIDENTS:

UNE MESURE OPPORTUNE

Le «Certificat pour cas

d'urgence»
Le personnel infirmier qui le prend en charge devra

done se renseigner aupres de ses proches, puis des
medecins qui l'ont soigne auparavant; mais ces
demarches ne servent souvent ä rien et prennent beau-
coup de temps ä un personnel dejä surcharge de
travail.

C'est done pour renseigner rapidement le medecin
appele pour une urgence — pour lui faciliter le travail
et pour le bien du patient — qu'on a cree le certificat
pour cas urgents.

Les deux premieres pages du certificat sont reser-
vees aux renseignements concernant l'identite de son
porteur; elles mentionnent aussi les noms et adresses
des personnes ä prevenir en cas d'urgence. II con-
viendra d'y ajouter une Photographie du titulaire. Sur
les pages suivantes figurent les indications d'ordre
medical les plus importantes: groupe sanguin, even-
tuellement injections de serum anterieures (cette
indication est importante du fait de l'hyperesthesie
eventuelle a l'egard de certains serums), hyperesthesias
particulieres (ces indications doivent etre donnees par
le medecin), ainsi que les vaccinations antitetaniques
et les injections de rappel subies.

La couleur orange vif du certificat — edite en cinq
langues vu la frequence des voyages ä l'etranger et le
nombre des travailleurs etrangers occupes en Suisse
— permettra de le reconnoitre immediatement parmi
les papiers du patient.

Los progres incessants de la technique dans tous
les domaines ont entraine une augmentation inquie-
tante des accidents de toute espece et notamment des

cas oil une intervention immediate s'impose. II arrive
parfois aussi que des troubles de sante creent une
situation que le medecin qualifie de cas d'urgence.

Ce qui caracterise le cas urgent, c'est qu'il peut se

produire en tout temps et partout. II frappe sa victime
n'importe quand et n'importe oil.

U est difficile, dans les cas de ce genre, d'atteindre
le medecin personnel du patient. Ce dernier sera done

traite par des medecins qui, au debut, ne savent rien
de lui et des particularites de son etat de sante.

II est bien evident que le medecin ne posera son

diagnostic qu'apres un examen minutieux du patient.
Mais le choix du traitement et des medicaments

depend aussi de son etat de sante et de traitements

precedents.
Or, le patient n'est souvent pas en etat de fournir

des renseignements ä ce sujet, du fait qu'il est sans

connaissance ou que, sous l'impression du choc

eprouve, il ne se souvient mcme plus de choses d une

importance capitale.

Rappeions ä ce propos que la Commission medicale
suisse de premiers secours et de sauvetage, qui est
placee sous le patronage de la Croix-Rouge suisse et
qui travaille en etroite collaboration avec l'lnter-Asso-
ciation de sauvetage est entree dans sa quatrieme
annee d'existence. Le travail qu'elle a fourni jusqu'ici
confirme que son institution repondait ä une reelle
necessite des temps actuels oü le secourisme prend une
place de plus en plus importante dans la vie quoti-
dienne. L'activite de la Commission est fort appreciee
de nombreux services officiels et d'organisations de
sauvetage, ainsi que du corps medical. Elle a notamment

ä son actif la publication de notices parues dans
le Journal suisse des Medecins sous le titre « Exigences
d'ordre medical en matiere de transports d'urgence »

et « Le massage externe du coeur», notices qui font
actuellement l'objet d'une tres forte demande. La
Commission qui a par ailleurs cree un service central de
documentation, etudie les methodes nouvelles preconi-
sees en matiere de secourisme, renseigne le corps
medical et la population, tient ä disposition films et
diapositives, contröle la formation d'instructeurs et de
secouristes.
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